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PRINCIPE GÉNÉRAL :  
 

Les joueurs de l’équipe de France Paragolf seront sélectionnés par le comité de sélection fédéral 
pour les épreuves suivantes : 
 

• Championnat d’Europe Individuel Paragolf 
 

 

Cette sélection prendra notamment en compte les critères suivants : 
 

• Résultats + Expérience : Plus particulièrement sur les tournois internationaux du circuit EDGA 
 

• Scoring : Moyenne de score, capacité à scorer bas et jouer pour la victoire 
 

• Ranking Mondial Paragolf : Place au WR4GD 
 

• Etat d’esprit : Etat d'esprit irréprochable permettant de jouer au sein d’un groupe  
 

N.B : Un groupe élargi d’une vingtaine de joueurs est suivi régulièrement par l’entraineur et le comité de 
sélection. Si un joueur réalise des performances notables en club, lors du championnat de France, lors des 
Grands Prix ou à l’étranger, le comité de sélection peut décider de l’intégrer au groupe des sélectionnés 
pour les divers tournois à jouer. 
 

Le Comité de sélection se réserve la possibilité de modifier le règlement de sélection en cours d’année s’il 
estime que c’est nécessaire, notamment au niveau des tournois EDGA où une sélection sera envoyée. 
 
 

 

1. Championnat d'Europe Individuel (5 à 6 joueurs) : Bokskogen Golf Club, Malmö, Suède – Du 
27 au 30 aout 2025  

 

A. Préparation : 
 

Un groupe de 10 joueurs potentiels a été désigné fin 2024 pour être préparé de façon spécifique en prévi-
sion du Championnat d'Europe Individuel 2025. Des sessions d’entrainement individuelles et des regrou-
pements seront réalisés au cours de l’année afin de préparer les joueurs aux diverses échéances. 
 

• Regroupements à confirmer par l’entraineur national 
 

B. Sélection : 
 
La sélection définitive sera donnée, au plus tard, à la suite du Championnat de France joué du 17 au 18 
mai 2025. Elle sera réalisée sous l’autorité exclusive du comité de sélection de la fédération. 
 
Nota : Cette sélection tiendra compte des 9 catégories sportives et des 4 catégories de jeu définies par 
l’EGA sur ce championnat.  
 
Nota 2 : Le nombre de catégories de jeu ne définira pas obligatoirement le nombre de joueurs ou joueuses 

sélectionnés.  
 

 

Le comité de sélection prendra notamment en compte les critères suivants :  
 

o Moyenne de score en stroke play brut entre le 1er aout 2024 et le 18 mai 2025 

o Nombre de scores enregistrés en dessous de :  

▪ 72 pour le bloc 4 de classification 
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▪ 75 pour le bloc 3 de classification 

▪ 80 pour le bloc 2 de classification 

▪ 90 pour le bloc 1 de classification 

o Participation obligatoire au Championnat de France Paragolf 

o Participation, à minima, à l’une des 2 épreuves du circuit français : Open de Roissy et Pas 

de Calais Paragolf Open  

o Classement au WR4GD au 14 mai 2025 

o Capacité à participer à une vie de groupe  

 

La sélection sera mixte afin d’être en adéquation avec le format de jeu du championnat.  
 
 

• C. Format de jeu :  
 

4 catégories de jeu : Blind / Wheelchair / Intellectual / Standing  

3 tours de Stroke Play / 18 trous par jour 

 


